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Information juridique : Google peut être notre ami

Google ne remplacera évidemment jamais les grosses bases de données juridiques ni même Légifrance, mais peut néanmoins s'avérer être d'un grand secours. Pour accroître ses chances de mener à bien une recherche d'information juridique avec Google, Emmanuel Barthe a rédigé sur son blog un billet méthodologique très complet. 



Embauche de vacataires : Législation en vigueur.

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale offre un large éventail de possibilités de recrutement permettant de répondre à des besoins limités dans le temps. 

En application des articles 104 à 108 modifiés de cette loi, les collectivités territoriales peuvent nommer des fonctionnaires territoriaux dans des emplois permanents à temps non complet. Toutes les collectivités territoriales et tous les établissements publics, quelle que soit leur importance démographique, peuvent créer librement, dans le respect des conditions statutaires et sans quota, par décision de l'organe délibérant, tout type d'emploi à temps non complet dans toutes les filières de la fonction publique territoriale. L'autorité territoriale dispose de la faculté de nommer dans ces emplois des fonctionnaires intégrés dans un cadre d'emplois ou qui le seront dès leur recrutement, c'est-à-dire ceux dont la durée hebdomadaire de service pour l'ensemble de leurs emplois, dans une ou plusieurs collectivités, est supérieure ou égale à la moitié de la durée légale du travail des fonctionnaires à temps complet. Seules demeurent réglementées les nominations dans des emplois d'une durée inférieure au mi-temps de fonctionnaires non intégrés dans un cadre d'emplois, c'est-à-dire employés dans une ou plusieurs collectivités pour une durée inférieure à 19 h 30. Le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 détermine les catégories de collectivités, notamment en fonction de leur population (5 000 habitants), pouvant recruter des fonctionnaires à temps non complet qui ne remplissent pas les conditions d'intégration. Il fixe la liste des emplois concernés. Les emplois liés à l'animation, dont la reconnaissance statutaire est plus récente que celle des filières classiques, ne font pas partie des emplois actuellement visés. Toutefois, il est envisagé de mettre à jour les articles 4 à 5-1 du décret pour prendre en compte les évolutions statutaires intervenues ces dernières années. Cette mise à jour pourra intervenir à l'occasion du décret d'application de la loi sur la mobilité et les parcours professionnels dans la fonction publique, actuellement en discussion au Parlement, qui prévoit la possibilité d'exercer sur des emplois à temps non complet dans les trois fonctions publiques et non plus la seule fonction publique territoriale. À cette occasion, la liste des emplois concernés sera revue en fonction des besoins des collectivités territoriales qui pourront notamment intervenir par l'intermédiaire de leurs représentants au Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, instance obligatoirement saisie de tous les projets de textes touchant à cette fonction publique. Pour autant, la nomination de personnels d'animation par une commune pour une durée inférieure au mi-temps est possible si le fonctionnaire concerné cumule cet emploi avec d'autres emplois à temps non complet lui permettant d'atteindre ce seuil. À cet égard, l'article 61 de la loi du 26 janvier 1984, relatif à la mise à disposition, ouvre à l'ensemble des employeurs territoriaux la possibilité de recruter un fonctionnaire en vue de lui permettre d'effectuer tout ou partie de son service à temps non complet dans d'autres collectivités. Des communes proches et de petite taille ont donc tout intérêt à se concerter pour permettre à un fonctionnaire d'exercer son emploi dans plusieurs d'entre elles, tout en répondant aux besoins même limités de chacune de celles-ci. De plus, les centres de gestion de la fonction publique territoriale peuvent, conformément à l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984, mettre des agents à disposition des collectivités et établissements qui le demandent en vue d'assurer des missions temporaires. Ils peuvent également mettre des fonctionnaires à disposition des collectivités et établissements en vue de les affecter à des missions permanentes à temps complet ou non complet. Par ailleurs, il convient de rappeler que les conditions de cumuls d'activités des agents publics ont été assouplies au cours de ces dernières années. En effet, les fonctionnaires et les agents non titulaires occupant un emploi à temps non complet ou exerçant des fonctions impliquant un service à temps incomplet pour lesquels la durée du travail est inférieure ou égale à la moitié de la durée légale ou réglementaire du travail des agents publics à temps complet peuvent exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative dans les conditions fixées par le décret n° 2007-658 du 2 mai 2007. Enfin, l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 permet aux collectivités territoriales de recourir à des agents non titulaires pour des besoins peu importants : fonctions correspondant à un besoin saisonnier, besoin occasionnel et, dans les communes de moins de 1 000 habitants ainsi que dans les groupements de communes dont la moyenne arithmétique des nombres d'habitants ne dépasse pas ce seuil, recrutement dans des emplois permanents à temps non complet pour lesquels la durée de travail n'excède pas la moitié de celle des agents à temps complet. Les dispositions rappelées ci-dessus offrent donc aux collectivités territoriales un ensemble de moyens leur permettant de pourvoir à leurs besoins particuliers de personnels, y compris dans le domaine de l'animation, tout en assurant une gestion efficace des ressources humaines et financières dont elles disposent. AN Question N° : 8225
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Ingénieurs territoriaux
Un arrêté fixe la date des épreuves des concours interne et externe pour le recrutement des ingénieurs territoriaux. L'épreuve écrite du concours externe aura lieu le mercredi 15 avril 2009.

Les épreuves écrites du concours interne auront lieu les mercredi 15, jeudi 16 et vendredi 17 avril 2009. Les dossiers peuvent être retirés entre le 17 novembre et le 12 décembre, et doivent être rendus au plus tard le 19 décembre. 

Un second arrêté annonce l’organisation de ce concours par la délégation régionale de la première couronne du Centre national de la fonction publique territoriale. 

Arrêtés du 3 et du 24 septembre 2008, JO du 7 septembre 2008 
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Droit de l’agent à la communication de son dossier
Afin de mettre un terme à des difficultés relationnelles dans son service, le directeur d’une bibliothèque municipale a été muté comme chargé de mission au sein de la direction de l’action culturelle de la commune. L’intéressé n’a pas été informé de cette mesure avant qu’elle soit prise, mais seulement avant qu’elle prenne effet. 

Or, un agent public faisant l’objet d’une mesure prise en considération de sa personne, justifiée ou non par l’intérêt du service, doit être mis à même de demander la communication de son dossier préalablement à cette mesure. En l’espèce, la mutation litigieuse, justifiée par l’intérêt du service et ne constituant pas une sanction disciplinaire, a été prise en considération de la personne de l’agent, sans qu’il en ait été informé au préalable. Prise ainsi au terme d’une procédure irrégulière, la mesure a été annulée.

Par ailleurs, le fait que l’agent ait accepté d’exercer les nouvelles fonctions confiées par la décision litigieuse ne fait pas obstacle à ce qu’il en demande l’annulation. 

Conseil d’Etat, 29 août 2008, req. n° 308317 
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Les contraintes liées à l’emploi d’un ingénieur en chef du service des canaux de la ville de Paris ne justifient pas l’attribution d’un logement de fonction. En l’occurrence, l’intéressé est seulement tenu d’assurer, en dehors de ses heures normales de service, une permanence une semaine sur huit, et de répondre à des sollicitations occasionnelles lorsque la présence d’un cadre est requise. Dès lors, ces contraintes de service ne justifient pas l’attribution d’un logement de fonction à l’intéressé. En revanche, l’octroi d’un tel logement aux personnels techniques et ouvriers de catégorie B relevant également du service des canaux est justifié par les contraintes de service qu’ils subissent, d’une toute autre nature que celles auxquelles sont soumis les agents de catégorie A de ce service. En effet, les personnels techniques et ouvriers doivent procéder aux interventions techniques d’urgence directement sur le terrain et assurer matériellement la maintenance technique permanente des installations. 

Conseil d’Etat, 29 août 2008, req. n° 291161 

TELEX

André Santini estime qu'il faut clarifier les rôles de chaque collectivité avant de décider de supprimer des échelons

La réforme des collectivités locales doit passer par une réflexion sur les compétences de chacune d'entre elles, a affirmé le 7 octobre le secrétaire d'Etat à la fonction publique, André Santini. "Dire que tel échelon doit être supprimé ou ajouté n'a pas de sens sans clarification préalable des rôles de chacun", a-t-il déclaré à l'occasion du 25ème anniversaire du Forum pour la gestion des villes et des collectivités. 

De son point de vue, il faut "faire une pause dans l'octroi de compétences nouvelles" de l'Etat en direction des collectivités locales et s'attacher d'abord à "clarifier les niveaux actuels de compétences, au besoin en les regroupant". Il cite à l’appui le mouvement engagé par l'Etat avec une réorganisation profonde de ses services au niveau local dans le cadre de la Révision générale des politiques publiques (RGPP) : renforcement de l'autorité du préfet de région sur ceux des départements, regroupement de la trentaine de directions régionales autour de moins de dix structures, réorganisation des services déconcentrés départementaux. "Les collectivités publiques doivent réfléchir sur leur fonctionnement pour participer à cet effort financier", a-t-il déclaré.

De son côté, Alain Richard, ancien ministre PS et co-fondateur du Forum avec André Santini, a estimé qu'il n'est pas sûr que ce n'est pas "la quête d'hypothétiques réductions budgétaires qui justifie un remembrement institutionnel". "Ce qui est en jeu, a-t-il dit, c'est l'exigence de transparence démocratique". 

A propos de la réforme de la taxe professionnelle, le rapporteur général du Budget à l'Assemblée nationale Gilles Carrez a posé la question : "par quoi on la remplace?". Son remplacement est "une telle révolution du point de vue fiscal que ça nous oblige à une réflexion sur la réorganisation des compétences de nos institutions", a-t-il dit. 
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santé et sécurité au travail 

	Machine  Safe Machine

Depuis le début des années 80, on observe une baisse régulière du nombre d'accidents liés aux machines. Ce recul continu s'explique notamment par l'action des préventeurs et l'évolution du contexte réglementaire et normatif qui ont favorisé une meilleure prise en compte de la sécurité par les concepteurs de machines. La nouvelle directive européenne (2006/42/CE) qui entrera en vigueur en décembre 2009, devrait accentuer encore la tendance. Néanmoins, en 2006 en France, 55 179 accidents du travail avec arrêt (soit 8 %) ont impliqué des machines. Les appareils de levage et de manutention (chariots de manutention, ponts roulants...), les engins de terrassement, les outils mécaniques à main et les machines de coupe figurent parmi les équipements les plus dangereux. Les salariés de l'agroalimentaire, du BTP et de l'intérim paient chaque année le plus lourd tribut.


Accidents et maladies professionnelles

Certaines machines exposent les salariés à des risques de brûlure, d'électrocution, d'explosion, de blessures par des fluides sous pression... Mais la plupart des accidents sont dus à des facteurs mécaniques. Ils résultent d'un contact de l'opérateur avec les parties mobiles de la machine. Les conséquences peuvent être graves : doigts ou membres sectionnés ou écrasés, décès... Les interventions sur les machines en fonctionnement constituent un facteur de risque majeur. Des accidents surviennent également en dehors de phase de production. Les statistiques montrent en effet que les opérations de maintenance, de réglage ou de nettoyage sont, elles aussi, des étapes critiques. Si l'accident est le risque le plus évident, le travail sur machine peut aussi exposer les opérateurs à des émissions nocives (bruit, vibrations, rayonnements, poussières, composés toxiques...) ou à des gestes répétitifs qui peuvent entraîner l'apparition de maladies professionnelles.

Acheter sûr
La santé et la sécurité des opérateurs doit constituer un impératif tout au long de la vie de la machine dans l'entreprise. Les problématiques de prévention doivent être une préoccupation forte dès les phases amont du projet d'acquisition. Outre les impératifs techniques de production, la définition des besoins doit aussi apporter des éléments de réponses aux questions relatives à la sécurité des salariés. Il est important de dresser une liste des risques liés à l'utilisation normale de la future machine mais également d'anticiper et d'évaluer les répercussions des éventuels usages non prévus dans le cadre normal d'utilisation. Ce premier crible nécessite la constitution d'un groupe interdisciplinaire associant les équipes de production et de maintenance, les membres du CHSCT ainsi que des représentants des ressources humaines notamment pour les aspects relatifs à la formation du personnel. Il facilitera le choix de l'équipement le mieux adapté. Il servira également de guide pour la rédaction du cahier des charges. Celui-ci devra notamment mentionner les exigences de sécurité à prendre en compte : normes à appliquer, niveaux sonores, conditions de maintenance et de nettoyage...

Adapter l'organisation et former les salariés
Durant la phase d'exploitation, la prévention des risques doit prendre en compte les paramètres techniques, organisationnels et humains. Il est de la responsabilité de l'employeur d'assurer le maintien de la machine en état de conformité. Ceci implique, d'une part, de définir une organisation permettant de détecter les anomalies en organisant les retours d'information des opérateurs et, d'autre part, d'assurer le traitement régulier et rapide de ces remontées d'information. L'organisation du travail doit être pensée en amont, avant la mise en exploitation de la machine : établissement des modes opératoires et des procédures d'intervention, définition des missions et de leurs limites selon la fonction des opérateurs, choix et mise à disposition des équipements de protection individuelle nécessaires aux opérations de production, de réglage, de nettoyage et de maintenance... Enfin, les personnes qui auront à utiliser le nouvel équipement devront avoir reçu une formation adaptée. Cela concerne l'ensemble des travailleurs ayant à intervenir sur les machines (salariés de l'entreprise, intérimaires, sous-traitants, personnels de maintenance...). 
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Dossier

"Machines" 
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Publication

"Sécurité des machines et des équipements de travail" 
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Publication

"Réussir l'acquisition d'une machine" 
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Réglementation

"Directive machine 2006/42/CE" 
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	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Décret n° 2008-1016
Valeur du point : 4,5706 € 
Indice 100 annuel : 5484,75 € traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures ( 35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1325,48 / mois sur la base de l'indice majoré 290
Attribution de 1 à 4 points d'indice majorés pour la catégorie C au 1er octobre 2008
-----------------------------

Télécharger le nouveau barème des traitements ICI


Jeudi 6 novembre : Elections Professionnelles. Renouvellement général des Commissions Administratives Paritaire et des Comités Techniques Paritaire de France et de Navarre et même d’Alsace et du Tarn !

REPRODUCTION NON INTERDITE

A RENVOYER, A DONNER AUX COLLÈGUES NON SYNDIQUÉS !

QU’ON SE LE DISE !
[image: image20.wmf]Afin de contribuer au respect de l'environnement, merci de n'imprimer ce message qu'en cas de nécessité !

Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ



















